
 
 

       

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

  

 

 

  

MERCREDI 19 ET JEUDI 20 JUIN 2019 
Amphithéâtre de SupAgro Florac (Commune de Florac Trois Rivières) et alentours 

Organisation : CNPF Occitanie - Pro Silva France - Parc national des Cévennes 

 

Séminaire réalisé dans le cadre du Projet  

« Forêts anciennes - volet 2 »  

porté par l’IPAMAC et du projet Forêt Irrégulière École 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

8h45 : Accueil des participants 
 

9h30 : Introduction  
 

                                                           10h00 - 12h30 : Interventions 1 à 3 
 

 

 

 

 
 
 

  12h30 - Pause déjeuner 
 

14h00 - 17h30 : Interventions 4 à 7  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17h00 - 17h30 : Fin de journée 

LES MULTIPLES INTERETS DE LA SYLVI CULTURE IRREGULIERE CONTINUE ET PROCHE DE LA NATURE   

POUR LES TERRITOIRES ET SA DECLINAISON DANS LE CONTEXTE DU MASSIF CENTRAL  

- Le contexte forestier et sylvicole du Massif Central // CRPF Occitanie 

- Les principes de la sylviculture irrégulière et sa déclinaison dans le 

Massif Central // Eric Lacombe - AgroParisTech 

 

La pertinence du système irrégulier à travers les résultats des forêts de 

référence // Nicolas Luigi - Pro Silva France 

 

Les gros bois, problème ou non problème ? Marchés des sciages issus 

des gros bois.  Les solutions pour améliorer leur écoulement // 

Maurice Chalayer - Observatoire des Métiers de la Scierie 
 

Intervention 4 : Approche environnementale et paysagère  
 

Sandrine Descaves - Parc national des Cévennes 
 

Intervention 5 : 
La Forêt Irrégulière École : un projet partenarial au service des forestiers 

 

Loïc Molines - CRPF Occitanie 
 

Interventions 6 et 7 : 
Témoignages de gestionnaires de forêts cévenoles gérées en irrégulier 

 

- Exemple de la forêt de Sanilhac (Pin laricio et Douglas en Ardèche) 

// Alain Givors - Pro Silva France 

- Exemple de la forêt domaniale de l’Aigoual (Gard) // Lionel 

Girompaire - ONF 
 



 
 

 

 

 

 

8h15 : RDV sur le parking de SupAgro à Florac (cf plan en page 4) 
 

8h30 : Départ sur le terrain 
 

Trois groupes de participants seront formés pour trois tournées forestières distinctes. Les participants seront 

affectés à un groupe en fonction de leur choix dans la mesure du possible. 
 

 

1. Forêt Irrégulière École du Bougès (GF du Bougès) : Marteloscope, fosse 

pédologiques, placettes permanentes, martelage // Eric Lacombe -

AgroParistech, Loïc Molines - CRPF Occitanie 
 

2. Forêt de Fretma (Causse Méjean, GF de la SOMICAL) : Application du 

traitement irrégulier à une forêt monospécifique de pin noir d’Autriche, 

placettes AFI, enrichissements // Sylvie Coisne - propriétaire, Alain Givors - 

gestionnaire, Nicolas Luigi - Pro Silva France 
 

3. Forêt domaniale de Ramponenche (massif du Bougès) : Application 

du traitement irrégulier à une forêt mélangée de pin noir, sapin pectiné, 

épicéa et hêtre, placettes permanentes, gestion de la succession végétale, 

martelage et intervention // Laurent Toiron - ONF, Jean-Yves Magaud - CRPF Occitanie 

 

12h00 : retour sur Florac 
 

12h30-12h45 : Pause déjeuner 
 

14h00 – 17h00 : Interventions 8 et 9 (en salle) 
 

Focus sur les actions réalisées dans le cadre du projet « Forêts anciennes - volet 2 » porté par l’IPAMAC. 

 

Intervention 8 : Initiation d’une gestion en irrégulier dans une hêtraie 

de l’Aigoual en forêt privé // Sébastien Diette - ALCINA 

 

Intervention 9 : Parcelle lauréate du SylvoTrophée dans le Parc 

national des Cévennes //  Sandrine Descaves - Parc national des 

Cévennes 
 

Discussions, débats et échanges entre les participants   
 

Conclusion  

 

17h00 : Fin du séminaire 

LA DEMONSTRATION PAR L’EXEMPLE  



 
 

 

 

 

 

SupAgro 

9 Rue Célestin Freinet 

48400 FLORAC TROIS RIVIÈRES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 30 € correspondant aux 2 repas pris de manière collective le midi (A régler au moment de l’inscription). 

 Les déplacements lors du Jour 2 seront assurés avec les véhicules personnels. Un covoiturage sera organisé. 

 Les frais d’hébergement et de repas en dehors des déjeuners les 19 et 20 juin sont à la charge des participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L IEU ET ACCES  :  rendez-vous à 8h45 le mercredi 19 juin à Supagro    

vers Mende 

vers Alès 

Rendez-vous ici 

à 8h45 

Mercredi 19 juin Hôtel Restaurant Le Pont Neuf 
25 quartier de la croisette 
48400 FLORAC TROIS RIVIERES 
Tél : 04 66 45 01 67 
 
Logis Hôtel des Gorges du Tarn  
Restaurant l'Adonis 
48 Rue du Pêcher  
48400 FLORAC TROIS RIVIERES 
Tél : 04 66 45 00 63 

 

Logis Hôtel le Rochefort 
4, route de Mende 
48400 FLORAC TROIS RIVIERES 
Tél : 04 66 45 02 57 
 
Grand Hôtel du Parc 
Hôtel trois étoiles 
47 Avenue Jean Monestier 
48400 FLORAC TROIS RIVIERES 
Tél : 04 66 45 03 05 

Liste d’hôtels sur Florac Trois Rivières 

Frais de participation 

Des questions ? 

Contactez le CRPF au 04-66-65-26-79  

ou par mail à lozere@crpf.fr 

L’Auberge Cévenole 
Village 
48400 LA SALLE PRUNET 
Tél : 04 66 45 11 80 
 

Les Tables de la fontaine 
31, rue du Thérond 
48400 FLORAC TROIS RIVIERES 
Tél : 04 66 65 21 73 

Compte tenu de la fréquentation estivale potentiellement importante à cette période 
de l’année, nous vous conseillons de réserver votre hébergement le plus tôt possible. 

En marge de ce séminaire, une restitution des travaux conduits sur les forêts anciennes à l’échelle du Massif central sera 
organisée le 18 juin à Florac (locaux du Parc national des Cévennes). 
Réservez votre date ! Une invitation vous sera transmise prochainement.  
Pour en savoir plus, vous pouvez contacter dès à présent IPAMAC au 04-74-59-71-70 ou marie.bonnevialle@parcs-massif-central.com  

Financeurs : 

mailto:lozere@crpf.fr
file:///C:/Users/Marie/AppData/Local/Temp/marie.bonnevialle@parcs-massif-central.com

